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ARTICLE PREMIER

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 36, substituer aux mots : 

« voie réglementaire » 

les mots : 

« un décret en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à maintenir les notions de conseil stratégique et de conseil spécifique, telles 
que définies par la loi EGALIM, afin de renforcer l’exigence d’un conseil indépendant, protecteur 
de la santé publique, de l’environnement et de la liberté de choix des agriculteurs.

En assurant que le conseil ne soit pas orienté par des objectifs commerciaux, cette séparation permet 
de préserver la neutralité et l’indépendance des recommandations faites aux exploitants agricoles, 
notamment dans le choix des alternatives aux pesticides.

 


